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Chambre des Re1lrésenta11ts. 

S' J~ANCE nu 9 Aour 1842. 

AIJ!BNDE!llENT r, l'urticle 21 de la loi sur l'instructior: prtnuiire , 7,résontd 
7mr n. le !1Hni'stre rie l' lntén'mw. 

/ft'1np1acnr l'article '.21 JH1/i' les dispositions euiuantes : 

Aucune école ne pom·1·a obtenir ou conserver un subside ou une allocation 
quelconque de la commune, de la province ou de l'~:lat, si l'autorité qui la 
dirise ne consent à la soumettre au régime de la présente loi . 

Les infractions aux dispositions légales sont constatées soit par les inspec 
teurs civils, soit par les inspecteurs ecclésiastiques. Elles sont portées à la con 
naissance du Gouvernement par les rapports dont il est parlé aux art. 8 et 14. 

Si ces rapports signalent des abus dans une école I le Ministre de l'Intérieur 
en informe l'administration dirigeant l'école, et use des moyeus propres à ame- 
11e1· l'exécution de la loi. 

Lorsque les abus constatés constituent la non-exécution <le l'une des condi 
tions essentielles de la loi, et que l'autorité dirigeant l'école se refuse à les faire 
cesse!' 1 les subsides communaux 1 provinciaux et de l'État sont retirés par un 
arrêté royal motivé et inséré au hlonitmw. 


